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DÉCISION  
 

fixant le prix des séances de cinéma en plein air organisées par la Mission Mécénat de 

Voies navigables de France à la Cale de Radoub à Toulouse au 65 allées des Demoiselles 

le vendredi 17 septembre 2021 et le samedi 18 septembre 2021 

 
 
Le Directeur général de Voies navigables de France,  
 
Vu le code des transports, notamment les articles, R. 4312-12, R. 4313-14 et R. 4316-11,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°01/2014 du 20 mars 2014, modifiée, portant délégation de 
pouvoir du conseil d’administration au Directeur général,  
 
 

DÉCIDE  
 
Article 1  
 
Le prix des séances de cinéma, organisées par la Mission Mécénat de VNF à la Cale de Radoub au 65 allées 
des Demoiselles à Toulouse les 17 & 18 septembre 2021 est fixé à 10 € tarif adulte et 7 € tarif – 18 ans & 
chômeurs. 
 
L’intégralité de la recette sera affectée au financement des travaux de replantation des berges du canal du Midi 
 
 
Article 2  
 
Cette décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France.  
 
 
Fait à Béthune, le 08 avril 2021.     
 
 
 
 

Le Directeur général, 
 
 
Signé 
 
 
Thierry GUIMBAUD. 
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DÉCISION  
 

fixant le prix des concerts « Piano du Lac »organisés par la Mission Mécénat de  

Voies navigables de France & l’Association Nouvelles Racines 

à Ventenac en Minervois (11) sur le canal du Midi  

le jeudi 2 septembre 2021 et le vendredi 3 septembre 2021 

 
 
Le Directeur général de Voies navigables de France,  
 
Vu le code des transports, notamment les articles, R. 4312-12, R. 4313-14 et R. 4316-11,  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  
 
Vu la délibération du conseil d’administration n°01/2014 du 20 mars 2014, modifiée, portant délégation de 
pouvoir du conseil d’administration au Directeur général,  
 
 

DÉCIDE  
 
Article 1  
 
Le prix des concerts « Piano du Lac », organisés par la Mission Mécénat de VNF à Ventenac en Minervois 
(11) les 2 & 3 septembre 2021 est libre avec une recommandation fixée à 15 €. 
 
Le tiers de la recette sera affecté au financement des travaux de replantation des berges du canal du Midi 
 
 
Article 2  
 
Cette décision sera publiée au bulletin officiel des actes de Voies navigables de France.  
 
 
Fait à Béthune, le 08 avril 2021.     
 
 
 
 

Le Directeur général, 
 
 
Signé 
 
 
Thierry GUIMBAUD. 
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